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REUNION / DEBAT du 5 Février 2010  
 

Samedi 6 Février 2010  
 

 

 
 

 
______________________________________ 
 
Vent de Colère :  Jean-Louis MORET (Cantal), Administrateur de notre Fédération, était le seul intervenant à être 
résolument contre tout projet Eolien. En dépit des tentatives de déstabilisation avant cette Réunion / Débat, Mr 
MORET me remplaçant « au pied levé », a été remarquable et sa prestation saluée par une grande partie de 
l’assistance. 
 
Vent de Colère - FEDERATION NATIONALE, est la seule à être fondamentalement opposée aux Projets Eoliens 
Industriel et, sans qu’il soit besoin de remuer le couteau dans la plaie.., la démonstration aura eu ce mérite de 
clarifier les positions des uns et des autres.  
 
Chacun sait désormais qui est qui, y compris dans l’Allier … Cette précision est destinée aux Associations affiliées 
à Vent de Colère.  
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REUNION / DEBAT 
 

Vendredi 5 Février 2010 – Vues de l’assistance. 
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                                       Une association s’oppose au projet éolien de Raissa c 
 

Edition du Mercredi 03 02 2010 – CARCASSONNE  
 

                                             
 

  
 
Présenté le 19 mai 2009 à la population, le projet de parc éolien des Agals à Raissac-d'Aude a donné naissance, 
officiellement hier, à une association qui s'oppose à sa réalisation. "Vents et marées", c'est le nom de cette 
association présidée par Michel Bénazech. Rappelons que le projet de Raissac prévoit l'implantation de cinq 
éoliennes, dans le cadre des zones de développement éolien qui répondent à plusieurs critères. "Vents et marées" 
n'est pas de cet avis et le fait savoir dans un courrier adressé au Préfet, au sous-préfet et au maire de Raissac-
d'Aude : "Est-il raisonnable d'implanter un parc éolien entre trois villages en triangle (Raissac, Canet, Villedaigne) et 
dont les coeurs de villages sont distants de seulement 2 et 2,5 km ?" L'association évoque "la nuisance visuelle" 
avec plusieurs éoliennes "de 93 mètres de haut qui commencent à polluer le paysage et le cadre de vie des 
riverains", mais aussi "les nuisances sonores", notamment "à Raissac qui se trouve sous le vent dominant" et avec 
"les éoliennes en avarie avant la mise en arrêt, dont le bruit nous terrorise." Michel Bénazech indique par ailleurs le 
classement "de l'ensemble de la commune" en zone inondable : "Comment dès lors peut-on lui tordre le cou et 
délivrer un permis de construire ?" Enfin, il reproche un manque de transparence vis-à-vis "des derniers arrivants 
dans le village ayant déposé un permis de construire ou acheté une maison, et qui n'ont pas été mis au courant du 
projet." Un projet "que l'on veut faire rentrer avec un chausse-pied entre trois villages", conclut-il. 
 

ÉOLIEN Projet industriel de Trélans (Lozère) �
Mercredi 3 Février 2010  

 
 
Projet industriel de Trélans Pas d'éolienne au sommet de l'Aubrac ! La cour administrative d'appel de Marseille 
vient de confirmer l'annulation du permis de construire des éoliennes industrielles sur la commune de Trélans sous 
le Signal de Mailhebiau, point culminant du plateau de l'Aubrac. La cour retient en particulier l'atteinte au caractère 
du site, aux paysages et par là-même à l'économie liée au tourisme, considérable sur ce territoire dont les chemins 
de Saint-Jacques-de-Compostelle classés au patrimoine mondial de l'Unesco. 
La Cour donne donc à nouveau raison à l'association pour la promotion économique et le développement durable 
du plateau de l'Aubrac , qui s'engage résolument dans le soutien au développement raisonné du plateau et travaille 
entre autre à ce que la société civile soit représentée dans la réalisation et la gestion du futur Parc naturel régional 
de l'Aubrac sans distinction d'appartenance à l'une ou l'autre des trois régions concernées par le PNR. En effet, 
selon elle, le plateau de l'Aubrac fait fi des frontières administratives. Projet sur le nord de l'Aubrac La position de 
l'association pour la protection des gorges du Bès Dans un communiqué, l'association pour la protection des gorges 
du Bès fait connaître sa position sur les projets d'implantation de parcs éoliens industriels dans la partie nord de 
l'Aubrac et notamment dans le canton de Fournels. 
« De nombreux élus de haute Lozère sont actuellement harcelés par des promoteurs de parcs éoliens dont le 
principe même nous paraît incompatible avec la préservation de l'identité de territoires naturels exceptionnels ainsi 
qu'avec le projet de Parc naturel régional d'Aubrac. Nous demandons aux élus des cantons de Fournels et de 
Saint-Chély de s'interroger sur l'impatience des promoteurs à développer leurs machines dans nos régions. Nous 
les invitons à la plus grande prudence par rapport à des projets qui engagent notre territoire pour les générations à 
venir et à tenir compte des inquiétudes manifestées par une partie de la population. ».  
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                            Le troisième projet éol ien ne fait pas l'unanimité  
 

Samedi 6 Février 2010  
 

                                     
 

 
Les cinq éoliennes sont envisagées sur une bande allant de Villers-Pol et Orsinval à Le Quesnoy, le long de la voie ferrée. 

 
Après la création d'un parc éolien par EDF Energies  nouvelles (cinq éoliennes à Beaudignies, Sepmeries  et 
Louvignies-Quesnoy), la société RP Global étudie à la loupe l'implantation d'éoliennes sur le territoi re. 
 
Après le triangle Raucourt-Englefontaine-Louvignies (sept éoliennes envisagées, notre édition du 24 août), la zone 
située entre Orsinval, Villers-Pol (deux communes favorables au projet) et Le Quesnoy, serait concernée également 
par cinq grands mâts. Jeudi soir, deux représentants de RP Global ont ainsi dévoilé les contours de ce troisième 
projet éolien sur le territoire du Quercitain, lors d'un conseil municipal, où l'essentiel des débats a tourné autour de 
cette question, et non pas comme il aurait pu être pressenti sur les orientations budgétaires. Ainsi, RP Global - une 
société de holding spécialisée dans l'éolien, l'hydroélectrique et le photovoltaïque, dont la branche française est 
basée à Lille - s'est appuyée sur le schéma territorial monté en 2005 par le parc de l'Avesnois, définissant plusieurs 
zones à potentiel. Dans un triangle défini par Villers-Pol, Orsinval et Le Quesnoy (derrière la zone commerciale des 
Portes de l'Avesnois), le projet éolien prévoit l'implantation de cinq éoliennes, calquées sur celles déjà installées sur 
le territoire : deux à Villers-Pol, une à Orsinval, deux au Quesnoy, située grosso modo le long de la voie de chemin 
de fer. Une simulation aérienne a d'ailleurs été présentée jeudi soir au conseil. Présentation qui aura soulevé des 
interrogations de Marie-Sophie Lesne, élue de l'opposition, s'agissant du projet de classement des éoliennes prévu 
dans le Grenelle 2, qui n'entraînerait, selon Arnaud Ponche, de RP Global, que « des études toxicologiques ou de 
pollution supplémentaires ». Marie-José Burlion, élue communiste, s'est intéressée à la question financière, dans la 
perspective de la « suppression de la TP ». La simulation de RP Global tablerait sur une moyenne de 15 000 euros 
par éolienne, prenant en compte l'arrivée de trois nouvelles taxes, à « répartir entre la Région, le Département, la 
communauté de communes et la commune ». « On ne part pas de rien. Les zones ont été fixées par le schéma 
territorial du parc », a indiqué Paul Raoult, qui s'est positionné clairement en faveur du projet. « L'initiative est 
venue du maire de Villers-Pol, qui a bien lu cette carte et qui a voulu se lancer là-dessus. L'équilibre du projet est lié 
à ces trois communes », a noté Paul Raoult, jugeant « l'emplacement judicieux car » éloigné « des habitations 
proches ». Un point de vue non partagé par l'opposition qui « n'a pas changé d'avis sur le sujet. On n'a pas 
d'aperçu sur les nuisances » a relevé Marie-Sophie Lesne, ce à quoi Paul Raoult a rétorqué « qu'il suffit de se 
déplacer pour se rendre compte. Ce n'est pas comme ci en France il n'y avait pas de parcs éoliens ». Reste que 
pour l'opposition, l'absence du schéma régional éolien - qui devrait être connu cet été - et la loi du Grenelle 2 sur le 
classement des installations éoliennes ont provoqué un mouvement de recul. « La tendance est à freiner le 
développement éolien auquel moi j'adhère complètement. Aujourd'hui, il existe un bouquet énergétique. il faut miser 
sur la diversification énergétique », a souligné Marie-Sophie Lesne se rattachant aussi à une réflexion de Daniel 
Zudniak, sur le fait que le secteur comporterait 15 à 17 éoliennes, redoutant un mitage des parcs. « Nous ferons en 
sorte que le débat ne soit pas cantonné au conseil municipal mais à la population. Ce sera une réalité pour vingt-
cinq ans », a conclu Marie-Sophie Lesne dont le groupe n'a pas pris part au vote de principe « par rapport à la 
forme, c'est une information et pas une délibération ». La majorité s'est prononcée pour. 
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Vent anti-éolien constant  
 

Article paru : Samedi 6 février 2010 
 

 
 
 

 
Didier Marchand, président, (à g.) et Dominique Lou vel, vice-président  

 
CROSVILLE-SUR-SCIE. L'association Addicc a fait le bilan de ses actions et annoncé celles à venir.  
 
L'association Addicc (Association de Défense des Droits et des Intérêts du Citoyen Crosvillais) s'est réunie pour 
faire le bilan de l'année écoulée. 
 
Le président, Didier Marchand, a rappelé l'opposition de l'association à l'implantation de huit éoliennes dans la zone 
de développement éolien votée par la communauté de communes Varenne et Scie. « Le dossier pour cinq 
éoliennes sur la commune et trois éoliennes sur Dénestanville suit son cours », avait, en effet, déclaré Alain 
Dépréaux, maire, lors de la cérémonie des vœux. 
 
« Nous sommes pour les énergies renouvelables, affirme Didier Marchand, mais contre l'éolien industriel. Il s'agit 
pour certains d'une manne financière et les conséquences sur la santé sont avérées. Nous sommes, de plus, ici 
dans une cuvette, ce qui accroît la résonance. » 
 
Les actions menées jusqu'alors, présence lors des conseils municipaux, conseil communautaire, diffusion de tracts, 
pétitions, seront reconduites, « voire durcies ». 
 
« 60 % des Crosvillais ont signé la dernière pétition, indique Didier Marchand. Mais comme ils craignent de se 
mettre en porte-à-faux avec la municipalité, nous avons préservé la confidentialité. Les noms ne seront pas 
divulgués mais un constat d'huissier sera effectué. » 
 
Un dernier tract vient d'être diffusé à dix mille exemplaires. Didier Marchand a également fait savoir que l'Addicc 
faisait maintenant partie de « Coordination 76 » qui rassemble les vingt-huit associations anti-éoliennes de Seine-
Maritime. 
 
Débat public le 19 février  
« Nous nous félicitons, à l'instar de Coordination 76 de la mise en place d'une commission des affaires 
économiques de l'Assemblée nationale ayant pour mission de s'informer sur l'énergie éolienne, a ajouté Didier 
Marchand. Et nous invitons la population à assister au débat public organisé le vendredi 19 février prochain à la 
salle Paul Eluard à Dieppe. » 
 
Par ailleurs, les membres d'Addicc ont prévu une grande manifestation le 24 avril prochain sur Anneville, Crosville, 
Dénestanville et Manéhouville. « Nous sommes déterminés. Nous ne sommes pas des terroristes. Nous réclamons 
simplement un débat contradictoire pour que les citoyens puissent s'exprimer », dit encore Didier Marchand. 
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                            « Pas d'éoliennes dans la Loire », disent nos internautes 
 

Dimanche 07.02.2010 
 

 
 
 
 

�
�

 
 
Après avoir interrogé nos lecteurs sur notre site Internet (www.leprogres.fr), leur réponse est tombée mercredi : sur 
5 013 internautes à avoir voté, près de 70 % se sont prononcés contre l'installation d'éoliennes dans le département 
de la Loire / Philippe Vacher . 
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                                         Vent d'opposition contre un nouveau projet  
 

Édition du mercredi 10 février 2010 
 

Ales (Gard). Eolien  
 

 
 

  
DR 

 
 
L'association  du collectif Mas de Bastide a tenu une réunion le jeudi 4 février, dans les locaux de la mairie de 
Saint-Just-et-Vacquières. L'objet de cette soirée était la préparation de la réunion qui se tiendra à Navacelles le 12 
février prochain. 
 
Après avoir fait le point sur les actions de l'association, le président Alain Martinez a fait part de deux requêtes 
déposées au tribunal administratif. Une requête concernant la délibération du 25 novembre 2009 de la communauté 
de communes du Mont Bouquet et une autre concernant la délibération du 24 novembre 2009 de la commune de 
Mons. Les divers intervenants ont démontré à qui, selon eux, profitaient réellement les implantations d'éoliennes et 
les inconvénients de l'éolien industriel. 
 
« Contrairement à ce que prétendent certains élus, affirment-ils, les nuisances engendrées par les implantations 
d'engins, dont certains peuvent atteindre 120 mètres de haut, provoquent un véritable massacre pour un 
environnement transformé en zone industrielle. Outre la perte sur la valeur du foncier environnant, les nuisances 
sonores (115 dB à la nacelle), les risques d'incendie accrus par l'assèchement des sols, l'impact financier à la 
charge du contribuable lors du démantèlement, dans le cas où la société exploitant le site serait défaillante (900 
000 € par éolienne), n'est pas à négliger. »Ce projet d'étude d'une zone de développement éolien a été entrepris 
dans la plus grande discrétion, avec, dans un premier temps un projet d'implantation de onze éoliennes au Bois 
Nègre (sur la commune des Plans) et l'extension sur les communes environnantes, notamment Mons. 
 
Le collectif du Mas de Bastide a décidé d'organiser une conférence débat, à Navacelles, le vendredi 12 février, à 20 
heures au foyer communal. Cette réunion sera l'occasion d'apporter l'éclairage des opposants aux habitants de 
Mons, Saint-Just-et-Vacquières, Les Plans, Brouzet-lès-Alès, Navacelles, Servas et Euzet-les-Bains. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


